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PRÉFECTURE DE LA CHARENTE
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Exploitation de 19 chais d’alcools (+ 24 cuves inox extérieures) 
autorisée par arrêté préfectoral (AP) pour une capacité de stockage 
d’alcools de bouche d’origine agricole supérieure à 40 % de plus de 
50 000 tonnes (Seveso haut)

 Arrêté préfectoraux d’autorisation environnementale :

 AP du 11 juin 2019 modifié par :

 APC du 8 octobre 2020 (extension chais paradis 2000)

 APC du 25 août 2021 (chais 14, 15 & 16)

I. Situation administrative
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II.1 – Ordre du jour de l’inspection du 21 septembre 2022

 Examen, par sondage, du respect des prescriptions de

 l’arrêté d'autorisation du 11/06/2019 réglementant l’exploitation 
de l’établissement

 l’arrêté ministériel du 04/10/2010 relatif à la prévention des 
risques accidentels (toutes ICPE)

 l’arrêté ministériel du 26/05/2014 relatif à la prévention des 
accidents majeurs (ICPE Seveso)

II. Bilan de l’inspection 2022
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II.2 –  Constats

 Exigences réglementaires respectées (vérification par sondage)

 Cuvettes de rétention

 Aire de chargement, déchargements et manipulations

 État des matières stockées

 Suivi de la sous-traitance

 Suivi des habilitations

 Formation des entreprises extérieures

 Gestion des situations d’urgence

 Permis de feu

 Clôture des travaux

 Audits de la sous-traitance

II. Bilan de l’inspection 2022
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II.2 –  Constats et suites

II. Bilan de l’inspection 2022

 Faits susceptibles de suite

 Mesures constructives (article 7.2.2.1 de l’annexe arrêté 
préfectoral du 11/06/2019) : lors de l'inspection, il a été 
constaté que certaines portes des nouveaux chais 
récemment livrés n’étaient pas coupe-feu 30 minutes ; un 
espace libre d’environ 3 cm était présent entre les portes et 
le sol.

 Par courrier du 08/12/2022, la société MARTELL a répondu aux 
observations émises. Les solutions techniques proposées 
répondent aux observations de l’inspection et à l’écart constaté.
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III.1 – Inspection approfondie

III. Perspectives 2023 / 2024

 Établissement prioritaire devant faire l'objet d'une 
inspection DREAL tous les ans (P1)

 Possibilité de réaliser des inspections supplémentaires 
hors PPC sur des thématiques spécifiques
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III. Perspectives 2023 / 2024

III.2 – Suivi des actions Post-Lubrizol
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III. Perspectives 2023 / 2024

III.3 – Modifications à venir : construction 
chais 17 à 22

La demande d’extension, déposée le 6 juillet 2021, n’est pas 
considérée comme substantielle (arrêté préfectoral du 25 août 2021 
ne soumettant pas le projet à évaluation environnementale).

L’inspection des ICPE a toutefois demandé à ce qu’une nouvelle 
étude de dangers, couvrant l’ensemble des activités et installations du 
site de Lignières, soit produite, ce qui a été fait en juin 2022.

Un nouvel arrêté préfectoral sera pris prochainement pour fixer les 
prescriptions pour l’ensemble des activités autorisées dans le 
périmètre autorisé à ce jour.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

Des questions ?
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